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LOI DU PAYS n° 2020-13 du 21 avril 2020 
portant diverses mesures d’adaptation des règles de passation, de procédure 
ou d’exécution des marchés publics, des délégations de service public et des concessions d’aménagement pendant la crise sanitaire née de l’épidémie covid-19.

(NOR : SGG2020472LP)

(JOPF du 21 avril 2020, n° 49 NS, p. 3578)
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L’assemblée de la Polynésie française a adopté ;

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du Pays dont la teneur suit :

CHAPITRE I - CHAMP D’APPLICATION
Article LP 1.-  Sont soumis aux dispositions de la présente loi du pays les contrats suivants :

1°
Les marchés publics régis par le code polynésien des marchés publics ;

2°
Les délégations de service public régies par les dispositions des lois du pays 2009-21 et 
n° 2009-22 des 7 décembre 2009 fixant respectivement le cadre réglementaire applicable aux délégations de service public de la Polynésie française et de ses établissements publics, et celui applicable aux communes, leurs établissements publics et leurs groupements ;

3°
Les concessions d’aménagement régies par les articles LP 114-18 et suivants du code de l’aménagement de la Polynésie française.

Article LP 2.- Les dispositions de la présente loi du pays portent adaptation des règles applicables aux contrats mentionnés à l’article 1er, en cours d’exécution, conclus ou pour lesquels un avis d’appel public à la concurrence ou un avis de publicité a été envoyé à la publication ou une consultation a été engagée, pendant la période comprise entre le 21 mars 2020 et la fin de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de COVID-19, augmentée d’une durée de deux mois.

Elles ne sont mises en œuvre que dans la mesure où elles sont nécessaires pour faire face aux conséquences, dans la passation et l’exécution de ces contrats, de la propagation de l’épidémie de COVID-19 et des mesures, prises pour limiter cette propagation.

CHAPITRE II - DES RÈGLES APPLICABLES À LA PASSATION DES CONTRATS DURANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE

Article LP 3.- Sauf cas d’urgence, lorsque les prestations objet du contrat ne peuvent souffrir aucun retard, les délais de réception des candidatures et des offres dans les procédures en cours sont prolongés d’une durée suffisante, fixée par l’autorité administrative compétente, pour permettre aux opérateurs économiques de présenter leur candidature ou leur offre. La prolongation est portée à la connaissance des candidats.

Article LP 4.- Lorsque les modalités pratiques de la mise en concurrence définies dans les documents de la consultation, dans le respect des réglementations propres à chaque contrat, se heurtent à des difficultés de mise en œuvre organisationnelles, l’autorité administrative compétente peut les adapter en cours de procédure dans le respect du principe d’égalité de traitement.

Ces adaptations doivent être portées à la connaissance de tous les candidats au moyen d’une modification des documents de la consultation.

L’autorité administrative compétente s’assure en outre que tous les candidats ont la possibilité de poursuivre la procédure selon les nouvelles modalités fixées.

Les conditions initiales de la mise en concurrence ne peuvent être substantiellement modifiées.

CHAPITRE III - DES RÈGLES APPLICABLES À L’ÉXECUTION DES CONTRATS DURANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE

Article LP. 5.- Les contrats arrivés à terme pendant la période mentionnée à l’article LP 2 peuvent être prolongés par avenant au-delà de la durée prévue par le contrat lorsque l’organisation d’une procédure de publicité et de mise en concurrence ne peut être mise en œuvre.

La prolongation d’une délégation de service public au-delà de la durée prévue par l’article LP 14 de la loi du pays n° 2009-22 du 7 décembre 2009 est dispensée de l’examen préalable par la commission de délégation de service public.

Dans tous les cas, la durée de cette prolongation ne peut excéder celle de la période prévue à l’article LP 2 augmentée de la durée nécessaire à la remise en concurrence à l’issue de son expiration.

Article LP 6.- Par exceptions à l’article LP 411-2, III du code polynésien des marchés publics :

1°
Les acheteurs publics peuvent modifier par avenant les conditions de versement de l’avance.

2°
Son taux peut être porté à un montant supérieur à 60 % du montant du marché ou du bon de commande, sans toutefois pouvoir excéder 80%.

3°
Par exceptions aux articles LP 411-5 et LP 411-6 du code, les acheteurs publics ne sont pas tenus d’exiger la constitution d’une garantie à première demande pour les avances supérieures à 30 % du montant du marché.

Article LP 7.- En cas de difficultés d’exécution d’un contrat mentionné l’article LP 1, les dispositions énumérées ci-après s’appliquent en lieu et place des stipulations régissant ledit contrat, sauf si ces dernières s’avèrent déjà plus favorables au cocontractant.

Ces dispositions sont les suivantes :

1°
Lorsque le titulaire n’est pas en mesure de respecter le délai d’exécution d’une ou plusieurs obligations du contrat ou que cette exécution en temps et en heure nécessiterait des moyens dont la mobilisation ferait peser sur lui une charge manifestement disproportionnée au regard des conditions initiales d’exécution, il doit adresser, avant l’expiration du délai contractuel initial, une demande écrite de prolongation de ce délai, en exposant les motifs justifiant sa demande.

Le délai est alors prolongé par l’acheteur public d’une durée au moins équivalente à celle mentionnée à l’article LP 2 ;

2°
Lorsque le titulaire est dans l’impossibilité d’exécuter tout ou partie d’un bon de commande ou d’un contrat, il en informe sans délai l’acheteur public par écrit, en démontrant qu’il ne dispose pas des moyens suffisants ou que leur mobilisation ferait peser sur lui une charge manifestement disproportionnée au regard des conditions initiales d’exécution. Dans ce cas :

a) le titulaire ne peut pas être sanctionné, ni se voir appliquer les pénalités contractuelles, ni voir sa responsabilité contractuelle engagée pour ce motif ;

b) l’acheteur public peut déroger au droit d’exclusivité dont jouit le titulaire d’un contrat mono-attributaire et conclure, un marché de substitution sans publicité ni mise en concurrence préalable avec un tiers pour satisfaire ceux de ses besoins qui ne peuvent souffrir aucun retard.

Si un tel marché doit être passé :

-
le titulaire du marché initial ne peut alors engager, pour ce motif, la responsabilité contractuelle de l’acheteur public ;

-
l’exécution du marché de substitution ne peut être effectuée aux frais et risques du titulaire initial ;

3°
Lorsque l’annulation d’un bon de commande ou la résiliation du marché par l’acheteur public est la conséquence des mesures prises par les autorités administratives compétentes dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, le titulaire peut être indemnisé, par l’acheteur, des dépenses engagées lorsqu’elles sont directement imputables à l’exécution d’un bon de commande annulé ou d’un marché résilié ;

4°
Lorsque l’acheteur public est conduit à suspendre un marché à prix forfaitaire dont l’exécution est en cours, il procède sans délai au règlement des sommes restant dues au titre du marché jusqu’à la suspension, selon les modalités et pour les montants prévus par le contrat. À l’issue de la suspension, l’acheteur détermine les modifications du contrat éventuellement nécessaires, à adopter par avenant sous réserve des dispositions de l’article LP 431-2, sa reprise à l’identique, ou sa résiliation ainsi que les sommes dues au titulaire ou, le cas échéant, les sommes dues par ce dernier à l’acheteur ;

5°
Lorsque le délégant est conduit à suspendre l’exécution d’une délégation de service public, tout versement d’une somme au délégant est suspendu et, si la situation de l’opérateur économique délégataire le justifie et à hauteur de ses besoins, une avance sur le versement des sommes dues par le délégant peut lui être versée ;

6°
Lorsque, sans que la délégation de service public ne soit suspendue, le délégant est conduit à modifier significativement les modalités d’exécution prévues au contrat, le délégataire a droit à une indemnité destinée à compenser le surcoût qui résulte de l’exécution, même partielle, du service ou des travaux, lorsque la poursuite de l’exécution de la délégation de service public impose la mise en œuvre de moyens supplémentaires qui n’étaient pas prévus au contrat initial et qui représenteraient une charge manifestement disproportionnée au regard de la situation financière du délégataire.

Le présent acte sera exécuté comme loi du Pays.


Fait à Papeete, le 21 avril 2020.


Le Président de la Polynésie française


Edouard FRITCH


Le Vice-Président,


Ministre de l’économie et des finances,


en charge des grands travaux


et de l’économie bleue


Teva ROHFRITSCH


Le Ministre du logement


et de l’aménagement du territoire,


en charge des transports interinsulaires


Jean-Christophe BOUISSOU


Le Ministre de l’équipement,


et des transports terrestres


René TEMEHARO
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-
Arrêté n° 426 CM du 14 avril 2020 soumettant un projet de loi du Pays à l’Assemblée de la Polynésie française ;

-
Examen par la Commission de l’équipement, de l’urbanisme, de l’énergie et des transports terrestres et maritimes le 15 avril 2020 ;

-
Rapport n° 19-2020 du 15 avril 2020 de Mmes Dylma ARO et Teura TARAHU-ATUAHIVA, rapporteures du projet de loi du Pays ;

-
Adoption en date du 17 avril 2020 ; Texte adopté n° 2020-2 LP/APF du 17 avril 2020.
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